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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline — Travail 

ED CRET N° 2021-860 DU 15 DECEMBRE 2021 
IS4 

PORTANT REGLEMENTATION DES TRANSPORTS 
PUBLICS PARTICULIERS DE PERSONNES 
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Sur rapport conjoint du Ministre des Transports, du Ministre d'Etat, Ministre de Ia 
Defense, du Garde des Sceaux, Ministre de Ia Justice et des Droits de I'Homme, du 
Ministre de l'Interieur et de Ia Securite, du Ministre de l'Economie et des Finances, du 
Ministre du Budget et du Portefeuille de I'Etat, du Ministre du Commerce et de 

Vu 	la Constitution : 

l'Industrie et du Ministre de l'Economie Numerique, des Telecommunications et de 
('Innovation, 	
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la loi n° 63-526 du 26 decembre 1963 portant fixation des peines applicables en 

matiere de contravention, et les textes pris pour son application ; 

la loi n' 63-527 du 26 decembre 1963 portant fixation des peines applicables a 

certaines infractions commises en matiere de police de Ia circulation routiere 

la loi n° 2014-812 du 16 decembre 2014 d'orientation du Transport interieur 

le decret n' 2016-864 du 03 novembre 2016 portant reglementation de ('usage des 

voies routieres ouvertes a Ia circulation publique ; 

le decret n° 2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 

le decret n°2021-181 du 06 avril 2021 portant nomination des Membres du Gouvernement ; 

le decret n°2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions des Membres du Gouvernement, 0:4r. 	; 	. . .. 
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CHAPITRE I — DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Au sens du present decret, on entend par : 

co-voiturage, ('utilisation en commun dans le cadre d'un reseau numerique 

de reservation, a des fins non professionnelles, hors tout service de transport, 

d'un vehicule automobile par plusieurs personnes ; 

- entite de soutien d'un reseau numerique, toute personne morale dont 

l'activite est directement libe au soutien et a la promotion d'un reseau 

numerique exploite par un professionnel de mise en relation d'un usager avec 

un conducteur ou un transporteur ; 

maraude electronique, ('utilisation d'application de geolocalisation 

permettant aux voyageurs ou clients de localiser les vehicules de transport de 

personnes disponibles ; 

- professionnel de mise en relation d'un usager avec un conducteur ou un 

transporteur, toute personne morale qui, dans le cadre d'un service de 

transport, met en relation un voyageur et un transporteur, au moyen des 

technologies de ('information et de la communication ou d'un reseau 

numerique et en fait son activite principale ; 

- reseau numerique de reservation, tout service d'application de technologie 

en ligne, site Web ou systeme mis a la disposition d'un professionnel de mise 

en relation d'un usager avec un conducteur ou un transporteur, qui permet la 

mise a disposition d'un service de transport par un utilisateur ; 

- service de transport autre que les services executes par Ies taxis 

communaux et taxis horokilometriques, tout service de transport urbain de 

personnes, autre que les services de transport executes par les taxis 

communaux et horokilometriques, effectue avec des vehicules automobiles de 

cinq places au moins y compris celle du conducteur et de neuf places au plus 

y compris celle du conducteur qui executent leurs activites d'une gare a une 

autre sans possibilite pour leurs conducteurs de s'arreter en cours de voyage, 

d'être en maraude ou de proceder a des ruptures de charge ; 

- transport public particulier de personnes, le co-voiturage, le service de 

transport d'utilite sociale et le service de transport realise avec une voiture de 

transport avec chauffeur ou VTC ; 
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- VTC, toute voiture de transport avec chauffeur. 

Article 2 : Le present decret a pour objet de fixer la reglementation relative aux transports 

publics particuliers de personnes. 

CHAPITRE II — DISPOSITION COMMUNE 

Article 3  : Nul ne peut exercer Ia profession de conducteur de vehicule de transport public 

particulier s'il figure dans son casier judiciaire, ou a son equivalent pour les non-

nationaux, l'une des condamnations suivantes : 

- une condamnation definitive pour un delit sanctionne en vertu du code de la 

route par une reduction de la moitie du nombre maximal de points du permis 

de conduire 

- une condamnation definitive pour conduite d'un vehicule sans etre titulaire du 

permis de conduire correspondant a la categorie du vehicule utilise ou pour 

conduite malgre l'annulation du permis de conduire ou malgre l'interdiction 

d'obtenir la delivrance du permis, ou encore pour refus de restituer son permis 

de conduire apres ('invalidation ou l'annulation de celui-ci ; 

- une condamnation definitive prononcee par une juridiction ivoirienne a une 

peine criminelle ou a une peine correctionnelle d'au moins six mois 

d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, atteinte 

volontaire a l'integrite de Ia personne, agression sexuelle, trafic d'armes, 

extorsion de fonds ou infraction a la legislation sur les stupefiants et 

substances psychotropes. 

CHAPITRE III — LES ACTIVITES DE MISE EN RELATION DES USAGERS AVEC LES 

CONDUCTEURS OU TRANSPORTEURS 

Article 4 : Pour les besoins de ses deplacements a l'interieur d'un perimetre urbain, tout 

voyageur ou toute entreprise peut, au benefice de son personnel, recourir aux 

services d'un professionnel de mise en relation d'un usager avec un 

conducteur ou un transporteur. 

Les deplacements mentionnes a l'alinea precedent doivent repondre aux 

conditions ci-apres : 
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etre effectues au moyen de vehicules automobiles comportant, outre la 

place du conducteur, huit places assises au maximum ; 

- ne pas etre realises dans le cadre d'un service public de transport organise 

par une autorite organisatrice de la mobilite urbaine ; 

ne pas etre effectues dans le cadre du covoiturage. 

Article 5:  Les dispositions du present chapitre ne s'appliquent pas aux personnes 

publiques, aux entreprises, aux etablissements scolaires ou universitaires ainsi 

qu'aux associations, lorsque la mise en relation a pour objet les services prives 

de transport qu'elles organisent, notamment pour le transport de leur personnel, 

de leurs eleves ou etudiants ou de leurs membres. 

Les dispositions du present chapitre ne s'appliquent pas egalement, aux 

personnes qui exploitent des services de transport, lorsque la mise en relation a 

pour objet les services qu'elles executent elles-memes. 

Article 6 : Tout professionnel de mise en relation d'un usager avec un conducteur ou un 

transporteur est tenu de s'assurer que le conducteur qui realise le deplacement 

est detenteur des documents ci-apres 

le permis de conduire requis pour la conduite du vehicule utilise ; 

le certificat de visite technique en cours de validite du vehicule utilise ; 

- la vignette de l'annee en cours du vehicule utilise ; 

la carte de transport du vehicule utilise ; 

- l'autorisation de transport pour l'activite pratiquee ; 

un justificatif de ('assurance relative a l'activite de transport du vehicule 

utilise couvrant ledit vehicule, les personnes transportees y compris le 

chauffeur et les bagages ; 

- le certificat d'aptitude a la conduite routiere en abrege CACR du 

conducteur du vehicule utilise. 

Lorsque la mise en relation a pour objet un deplacement realise au moyen d'une 

voiture de transport avec chauffeur, en abrege VTC, le professionnel de mise en 

relation d'un usager avec un conducteur ou un transporteur s'assure que le 

vehicule utilise, outre les documents mentionnes a l'alinea precedent, repond aux 

conditions techniques, de confort et de norme d'hygiene assurant une qualite de 

service superieure a celle offerte dans le transport public habituel de personnes. 
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CHAPITRE IV — L'ENTITE DE SOUTIEN D'UN RESEAU NUMERIQUE ET RESEAU 

NUMERIQUE DE RESERVATION 

Article 7  : Nulle entite de soutien d'un reseau numerique ne peut exercer une activite de 

soutien d'un reseau numerique, si elle n'est titulaire d'un agrement delivre par le 

Ministre chargé du Transport routier. 

L'agrement prevu a l'alinea precedent est delivre, pour une periode de deux ans, 

par arrete du Ministre charge du Transport routier, apres avis d'une commission 

d'agrement dont ('organisation et le fonctionnement sont fixes par arrete du 

Ministre chargé du Transport routier. 

Article 8 : L'agrement pour l'exercice dune activite de soutien a un reseau numerique est 

accorde aux personnes morales de droit ivoirien justifiant d'un capital social 

detenu a au moins 25 % par des nationaux. 

L'activite de soutien d'un reseau numerique dolt etre distincte de celle de 

transporteur. 

Article 9 : Le dossier de demande d'agrement pour l'exercice d'une activite de soutien d'un 

reseau numerique est adresse au Ministre chargé du Transport routier et depose 

en autant d'exemplaires qu'il y a de membres dans la commission d'agrement 

creee a cet effet, aupres de la Direction Generale de l'Autorite de Regulation du 

Transport Interieur. Un support electronique est joint au dossier de demande 

d'agrement. 

Le dossier de demande d'agrement comprend: 

- un formulaire de demande d'agrement a retirer a Ia Direction Generale de 

l'Autorite de Regulation du Transport Interieur dement rempli et signe par le 

requerant 

- une copie de l'autorisation de traitement des donnees a caractere personnel 

delivree par ('administration competente ; 

une copie des avis de creation ou de modification publies au journal 

d'annonces legates ; 

- une copie des statuts de Ia societe mentionnant en objet, ('activite pour 

laquelle l'agrement est demande ; 
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une copie de la declaration notariee de souscription et de versement ; 

- une copie de l'extrait du registre de commerce ; 

- une copie de la declaration fiscale d'existence ; 

- une copie de l'attestation de regularite fiscale ; 

- une copie du schema geographique du siege de la societe ; 

- une copie de l'attestation de police d'assurance responsabilite civile ; 

une lettre d'engagement signee du representant legal de la societe relative au 

respect de la reglementation en vigueur ; 

- une copie de l'attestation de domiciliation bancaire ; 

- une copie du modele de contrat devant regir les relations entre l'entite de 

soutien numerique et les entreprises de transport utilisatrices de Ia plateforme 

de ladite entite ; 

- une copie de Ia carte nationale d'identite ou du passeport en cours de validite 

du directeur general, du directeur general adjoint, du directeur administratif et 

financier pour les societes anonymes, du gerant, du directeur administratif et 

financier pour tout autre type de societe. Lune au moins de ces personnes 

doit etre de nationalite ivoirienne ; 

- un extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois du representant 

legal : 

- une copie du compte d'exploitation previsionnel et du tableau 

d'amortissements ; 

- une copie de la prevision d'investissement en equipements et materiels ; 

une copie du proces-verbal de l'assemblee generale des actionnaires ou des 

associes au cours de laquelle a ete designe le representant legal, 

conformement aux dispositions prevues par les textes de l'OHADA. 

La Direction Generale de l'Autorite de Regulation du Transport Interieur 

transmet le dossier dans un delai de sept jours ouvrables a compter de sa 

reception a la commission d'agrement, pour instruction 
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Article 10  : Le proces-verbal des deliberations de la commission d'agrement, dument signe 

par les membres, est transmis au Ministre chargé du Transport routier qui a un 

delai de 15 jours pour decider. 

En cas de rejet de Ia demande d'agrement, it est adresse au requerant, une lettre 

motivee dans les quinze jours qui suivent la date de la decision. 

Une nouvelle demande ne peut etre introduite qu'apres ('expiration d'un delai de 

six mois suivant la notification de Ia decision de rejet. 

Article 11 	Le president de la commission d'agrement est tenu de transmettre copie de 

ragrement ou de la decision de rejet au Directeur General de l'Autorite de 

Regulation du Transport Interieur dans un delai de trois jours ouvrables a compter 

de la reception de la decision du Ministre chargé du Transport routier. 

Article 12  : L'agrement pour l'exercice de ractivite de soutien d'un reseau numerique est 

accorde intuitu personae pour une duree de cinq ans. II ne peut etre cede. loue 

ou donne en legs. II est renouvelable dans les memes conditions que son 

obtention. 

Tout changement dans les conditions d'obtention de ragrement pour l'exercice 

de ractivite de soutien d'un reseau numerique dolt etre porte a la connaissance 

des services competents du Ministre chargé du Transport routier pour toutes 

suites de droit a lui reserver. 

Article 13  : Toute entite de soutien d'un reseau numerique est responsable de plein droit a 

regard du voyageur de la bonne execution des obligations resultant du contrat 

de transport conclu a distance ou non. 

L'entite de soutien d'un reseau numerique peut s'exonerer de tout ou partie de 

sa responsabilite en apportant la preuve que rinexecution ou la mauvaise 

execution du contrat de transport est imputable au voyageur ou a un fait 

imprevisible et insurmontable d'un tiers etranger a Ia fourniture de la prestation 

prevue au contrat ou a un cas de force majeure. 

Article 14  : L'entite de soutien d'un reseau numerique ne peut interdire a rexploitant ou au 

conducteur d'un taxi de prendre en charge un voyageur qui le sollicite 

directement alors que le taxi n'est pas rendu indisponible par une reservation et 
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qu'il est a l'arret ou en stationnement ou qu'il circule sur une voie ouverte a la 

circulation publique dans le ressort de son autorisation de transport. 

Article 15 : Toute entite de soutien d'un reseau numerique qui viole les dispositions du 

present chapitre est passible dune amende administrative comprise entre 

5 000 000 et 50 000 000 de francs. 

L'amende administrative prevue a l'alinea precedent est prononcee par 

l'Autorite de Regulation du Transport Interieur et payee entre les mains de cette 

Autorite. 

Article 16 : L'agrement pour l'exercice de l'activite de mise en relation, par les entites de 

soutien de reseaux numeriques, est delivre moyennant le paiement d'une 

somme de 20 000 000 de francs payable a la Tresorerie Principale pres le 

Ministere chargé du Transport routier. 

Article 17 : Sans prejudice des taxes auxquelles les entites de soutien a un reseau 

numerique sont soumises, it est percu une redevance sur chaque operation de 

mise en relation dont le quantum et les modalites de reglement sont 

determinees par decret. 

CHAPITRE V — LE COVOITURAGE 

Article 18 : Le covoiturage s'effectue sans contrepartie financiere representant le tarif 

normal d'un service de transport ordinaire, a ('exception du partage des frais. 

Les frais mentionnes a l'alinea precedent comprennent les frais de carburant, 

les peages s'il y a lieu et ceux relatifs a la commission de mise en relation, 

lorsque les passagers et le conducteur ont ete mis en contact a travers un 

reseau numerique de reservation. 

Le partage des frais est effectue entre le conducteur et les passagers, dans les 

proportions qu'ils fixent librement. 

Article 19 : En cas de covoiturage entrepris, le conducteur qui effectue un deplacement 

pour son propre compte ne s'engage pas a realiser ce deplacement. II peut 

tout moment decider d'y renoncer et opter pour un autre mode de transport, 

notamment en ('absence de passagers lui permettant de partager les frais du 

deplacement. 
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Article 20 : Sous reserve de leur nombre, lorsque les frais sollicites des passagers ne 

refletent pas le tarif normal qu'ils auraient pays pour un deplacement sur une 

meme distance, l'echange financier concerns est considers comme une activite 

de transport illegal. 

Article 21 . Lorsque contre remuneration, une entite de soutien d'un reseau numerique 

exploits par un professionnel de mise en relation des usagers avec un 

conducteur ou un transporteur est a l'origine du covoiturage, celle-ci et le 

professionnel sont responsables de la bonne execution du deplacement. 

CHAPITRE VI — LES SERVICES DE TRANSPORT AUTRES QUE LES SERVICES 

EXECUTES PAR LES TAXIS COMMUNAUX ET TAXIS HOROKILOMETRIQUES 

Article 22 : Toute entreprise assurant un service de transport autre que les services 

executes par les taxis communaux et taxis horokilometriques, doit etre 

regulierement constituee. 

Article 23 : Les entreprises de transport detenant des vehicules automobiles assurant des 

services autres que ceux executes par les taxis communaux et taxis 

horokilometriques, sont admises a executer des services de transport public 

interurbains de personnes aux conditions ci-apres : 

- etre detentrice de l'autorisation de transport pour l'activite pratiquee ; 

avoir une carte de transport par vehicule utilise ; 

- produire un justificatif de ('assurance relative a l'activite de transport par 

vehicule utilise ; 

- etre a jour du paiement de la patente relative a l'activite de transport ; 

- justifier d'un certificat d'aptitude a la conduite routiere en abrege CACR des 

conducteurs des vehicules utilises ; 

- justifier que les conducteurs disposent du permis de conduire requis pour la 

conduite du vehicule utilise 

- etre proprietaire ou detenir en location un ou plusieurs vehicules de moins de 

cinq ans d'age a compter de leur premiere mise en circulation. 
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L'exploitation des vehicules automobiles assurant un service de transport 

autre que ceux executes par les taxis communaux et taxis horokilometriques 

ne peut exceder trois ans. 

CHAPITRE VII — LA VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR OU VTC 

Article 24 : Toute entreprise de transport executant un service de transport par VTC dolt 

avoir des vehicules automobiles repondant aux conditions ci-apres : 

- avoir un nombre de places de 04 ou 09 personnes y compris celle du 

conducteur ; 

- etre age, au moment de son utilisation pour realiser l'activite de VTC, de cinq 

ans maximum a compter de sa premiere mise en circulation ; 

- etre d'acces facile en ayant au moins quatre portieres, dont une du cote ou 

s'effectue la prise en charge ; 

etre suffisamment spacieuse et presenter des conditions de confort. de 

securite, de surete, de commodite et proprete convenables 

avoir un moteur d'une puissance nette superieure ou egale a 84 kilowatts ou 

114 chevaux. Cette condition ne s'applique pas aux vehicules automobiles 

hybrides et electriques. 

Article 25 : Toute VTC dolt etre constamment maintenu en bon etat d'entretien. 

Article 26 : Toute entreprise de VTC est tenue d'afficher sur les vehicules automobiles 

qu'elle utilise, une signaletique laissant apparaitre de maniere evidente la 

mention VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR, entre parentheses 

VTC, delivree par les services competents du Ministere en charge du Transport 

routier. 

La signaletique concernee est une vignette autocollante indiquant Ie numero 

d'inscription de l'entreprise au registre des vehicules de transport avec 

chauffeur, le numero de la carte de transport du vehicule automobile et le 

numero d'immatriculation du vehicule automobile. 

Un arrete conjoint du Ministre chargé du Transport routier, du Ministre chargé 

de l'Economie et des Finances et du Ministre chargé du Budget fixe les 
10 
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caracteristiques, ('emplacement sur le vehicule automobile utilise a des fins de 

VTC, le montant et les modalites de delivrance de la vignette mentionnee a 

l'alinea 2. 

Article 27  : II est interdit a tout vehicule utilise a des fins de VTC d'utiliser des equipements 

des taxis a compteur horokilometrique, notamment le dispositif repetiteur 

lumineux ou lanternon. 

Article 28  : Tout vehicule utilise a des fins de VTC est soumis a la visite technique 

automobile dans les memes circonstances que les taxis a compteur 

horokilometrique. 

Article 29  : Nulle entreprise de transport utilisant des VTC ne peut exercer si elle nest 

inscrite au registre des VTC et si elle ne justifie de sa capacite financiere pour 

l'activite entreprise. 

Article 30  : II est satisfait a la condition de capacite financiere lorsque, au moment de la 

demande initiale d'inscription au registre des voitures de transport avec 

chauffeur, l'entreprise demanderesse produit : 

- un document d'un etablissement bancaire ou financier attestant de la 

solvabilite de l'entreprise ; 

- les cartes grises des vehicules etablies au nom de l'entreprise de transport ; 

- une domiciliation bancaire au nom de l'entreprise ; 

- un plan d'affaire. 

Article 31  : Toute entreprise de transport utilisant des VTC est tenue d'employer des 

conducteurs detenteurs du certificat d'aptitude a la conduite routiere, en abrege 

CACR, sans prejudice de toute formation que lesdites entreprises feront 

dispenser a leurs conducteurs. 

Article 32  : Tous les deux ans a compter de la date d'obtention de leur CACR, les 

conducteurs des entreprises de transport utilisant des VTC sont tenus de se 

presenter conformement a la reglementation en vigueur, dans un centre de 

formation professionnelle agree en vue d'y subir une formation de recyclage. A 

Tissue de cette formation, une attestation dune validite de deux ans est delivree 

aux conducteurs concernes par les services competents du Ministere en charge 
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du transport routier, sur recommendation du centre de formation professionnelle 

concerne. 

Tout conducteur de VTC qui ne se soumet pas a la formation mentionnee a 

l'alinea 1 peut voir son CACR suspendu ou retire par le Ministre chargé du 

Transport routier sur rapport de ses services competents. 

Article 33 Toute entreprise de transport utilisant des VTC est tenue, a ('occasion des 

controles exerces par les services competents du Ministere en charge du 

Transport routier, de justifier que la formation de recyclage mentionnee 

l'article precedent a ete effectuee par ses conducteurs, sous reserve de se voir 

retirer le benefice de son inscription au registre des voitures de transport avec 

chauffeur. 

Article 34:  Une VTC ne peut prendre en charge un voyageur ou client que si son 

conducteur peut justifier d'une reservation prealable de ce voyageur ou client. 

A la fin de la prise en charge, sous reserve de justifier d'une autre reservation 

prealable ou d'un contrat avec un voyageur ou client, le conducteur doit 

retourner a l'etablissement de son exploitant ou stationner dans des lieux 

dedies, notamment un parc a stationnement ou un garage. 

La reservation prealable est justifiee au moyen d'un ticket de reservation sur 

support papier ou electronique. Elle comporte les informations ci-apres 

nom ou denomination sociale et coordonnees de l'entreprise exercant 

l'activite de VTC ; 

- nom et coordonnees telephoniques du voyageur ou client sollicitant la 

prestation de transport ; 

- date et heure de la reservation prealable effectuee par le voyageur ou 

client , 

date, heure et lieu de prise en charge du voyageur ou client. 

Article 35  : II est interdit a toute VTC de stationner ou de circuler sur les voies ouvertes a la 

circulation publique a la recherche de voyageurs ou clients. 

Toutefois, une VTC peut stationner aux abords ou a l'interieur des sites dedies 

dune gare ou d'un aeroport, dans l'attente du voyageur ou du client ayant 
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reserve. La duree de stationnement ne peut exceder une heure avant la prise 

en charge effective.  

Article 36  : La maraude electronique au moyen d'application de geolocalisation permettant 

aux voyageurs ou clients de localiser les vehicules de transport de personnes 

disponibles est interdite aux entreprises de transport utilisant des VTC. 

Toute entreprise de transport utilisant des VTC qui procede a la maraude 

electronique s'expose au paiement dune amende administrative comprise 

entre 5 000 000 et 50 000 000 de francs. 

Un arrete conjoint du Ministre chargé du Transport routier, du Ministre chargé 

de l'Economie et des Finances et du Ministre chargé du Budget determine la 

procedure de notification et les modalites de reglement et de perception de 

l'amende mentionnee a l'alinea 2. 

Article 37 : Une VTC ne peut pas etre louee a la place. Le prix de la course est forfaitaire 

et determine des la commande. Toutefois, le prix de Ia course peut etre calcule 

en fonction du temps de trajet et non de Ia distance parcourue. 

Dans le cas ou le prix de Ia course est calcule en fonction du temps de trajet, it 

est determine apres realisation de la prestation. 

CHAPITRE VIII — DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRE ET FINALE 

Article 38 : Toute entite de soutien d'un reseau numerique et tout professionnel de mise en 

relation d'un usager avec un conducteur ou un transporteur, desirant executer 

son activite est tenu de detenir et maintenir en Cote d'Ivoire, un data center et 

sa replique en un lieu du territoire qui lui sera indique par arrete conjoint du 

Ministre chargé du Transport routier et du Ministre chargé de l'Economie 

Numerique. Cet arrete precise, notamment les caracteristiques et la capacite 

des datas centers. 

Article 39:  Toute entreprise exercant dans le secteur des transports publics particuliers de 

personnes est tenue de produire trimestriellement des rapports d'activites 

qu'elle transmet aux services competents du Ministere en charge du Transport 
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routier. du Ministere en charge de l'Economie et des Finances, et du Ministere 

en charge du Budget. 

Toute entreprise mentionnee a l'alinea precedent est tenue d'interconnecter ses 

systemes informatiques relatifs aux activites de mise en relation, a Ia base de 

donnees du Ministere en charge du Transport routier et a celle de l'Autorite de 

Regulation du Transport Interieur. 

Article 40 : Toute entreprise exercant dans le secteur des transports publics particuliers de 

personnes ne peut utiliser les donnees resultant de ses activites que pour les 

besoins de celles-ci. Elle ne peut les commercialiser ou les mettre a disposition 

que pour les besoins d'etudes et sur autorisation du Ministre chargé du 

Transport routier. 

Article 41:  Les donnees resultant de ('exploitation des services de transports publics 

particuliers de personnes sont Ia propriete de l'Etat. 

Article 42  Toute personne executant actuellement une activite de transport autre que les 

services executes par les taxis communaux et taxis horokilometriques. dispose 

d'un delai de douze mois pour se conformer aux dispositions du present decret. 

Article 43 : Le Ministre des Transports, le Ministre d'Etat, Ministre de la Defense. le Garde 

des Sceaux. Ministre de Ia Justice et des Droits de I'Homme, le Ministre de 

l'Interieur et de la Securite, le Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre 

du Budget et du Portefeuille de l'Etat et le Ministre de l'Economie Numerique, 

des Telecommunications et de ('Innovation, assurent, chacun en ce qui le 

concerne, ('execution du present decret qui sera publie au Journal Officiel de la 

Republique de COte d'Ivoire. 

Fait a Abidjan, le 15 decembre 2021 

	

4v*, 	4 
4,4,s. 
'' 	" 

14 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14

